
 

 

LIGUE DE L’ILE DE FRANCE D’ATHLETISME 

         PV de la réunion n° 05/2022 de la commission régionale de marche 
     Lundi 7 novembre 2022  

Ouverture de réunion à 20h00-Fin à 22h30 : vidéoconférence   

ORDRE DU JOUR 

1-Infos générales 
2-Compétitions passées  
3-Compétitions à venir.  
4-Calendrier salle et estival  
4-Brevets  
5-Evaluations et tutorat. 
6-Divers 
 
 
Présents : Alexis AUGER, Joelle BERNARD, Dominique LECLERCQ, Claude MAUNY, Daniel 
THOREL, Jacqueline BOUILLIAT, Nathalie STEINVILLE. 
Excusés : Cyril PIRALI, Jean-Pierre DAHM, Lorène DE BISSCHOP, Emmanuel TARDI. 

Prochaine réunion : à déterminer (janvier 2023 ?)  
 
1-Infos générales 

 
Démission de Dominique Plée de la commission nationale de marche et de la présidence de la 
commission : informations par mail de sa part aux présidents de CRM sans explications sur les 
causes de sa démission qui prend effet début novembre. Aucune information n’apparait sur le site de 
la FFA, ni sur la démission, ni sur l’intérim en attendant la désignation d’un nouveau président.  
 
2-Compétitions passées  
 

  Meeting de Thiais : 6 femmes et 11 hommes, participation équivalente à l’an passé mais nombre 
  inversé entre H et F. (concurrence des championnats de France Masters et Challenge des Ligues). 
   
  Meeting de Lisses et championnats régionaux : 18 sur le 20km et 19 sur le 10km (41 au total l’an 
  passé) : les problèmes de carburant ont certainement empêché quelques marcheurs de se déplacer.  
  Sur place, les podiums se sont déroulés correctement, l’affichage des résultats officiels a été  
  compliqué : épreuve déclarée en marche nordique, juges déclarés juges de marche nordique,  
  l’affichage des podiums des championnats n’a pu être corrigée qu’en fin de semaine.  
 

3-Compétitions à venir.  
 
Meeting de Nogent le 13 novembre : le jury semble complet, l’évaluation de Bruno YERBE (chef-juge) est 
prévue.  
Il serait souhaitable d’afficher les résultats au 10 000 pour le 20 000m.  

 
4-Calendrier salle et estival  

 
  Saison hivernale en salle :  
  Cette année, les comités départementaux ont rencontré des difficultés pour programmer leurs 
  championnats départementaux : le CDFAS ayant loué la salle 2 week-end  traditionnellement  
  réservés aux championnats.  En conséquence, les départementaux de marche auront lieu le samedi



 

  10 décembre pour 6 départements (IDF sauf 75 et 91) : il ne devrait pas y avoir de problèmes de 
  jurys.  
 
  -Masters LIFA : 7 janvier à Eaubonne  
  -Régionaux Marche : samedi 14 janvier à Eaubonne  
  -LIFA de marche : 28 janvier à Eaubonne  
 
  La CRM émet un avis défavorable concernant les horaires des épreuves des championnats LIFA de 
  marche (entre 19h et 21h), elle propose d’avancer au dimanche 22 janvier ce championnat avec les 
  horaires suivants en réduisant les amplitudes horaires :   
  12h Fin B Femmes 
  12h30 Fin B Hommes 
  13h10 Fin A Femmes 
  13h35 Fin A Hommes  
  Pour cela, il serait nécessaire de disposer de la salle du CDFAS à 11h.   
 
  Concernant les championnats régionaux, la CRM souhaiterait conserver les horaires de début et de 
  fin mais propose un ordre différent des séries : 
  15h30 Fin B Femmes 
  16h00 Fin B Hommes 
  16h45 Fin A Femmes 
  17h15 Fin A Hommes  
 
  Nathalie envoie les propositions à la CSO (Sébastien Lebrun) et à Hatem Benayed.  
 
  Saison estivale :  
  -Critérium LIFA de printemps : implantation validée par le comité directeur LIFA du 21 octobre, 19 
  mars à Bussy St Georges. 
  -Meeting d’Ocquerre : 9 avril  
  -Championnats régionaux : proposition à faire à Conflans pour la date du 11/06 (avec les LIFA  
  cadets/minimes) et à faire valider par le comité directeur.  
  Le calendrier estival LIFA n’a pas été validé le 21 octobre.  
 

4-Brevets 
 
  Les brevets de marche auront lieu comme décidé à la dernière réunion de CRM (Septembre) le 8 
  janvier et le 22 janvier.  
  Jacqueline s’est occupée de demander les affiches et les tee-shirts auprès de Sarah.  
  La CRM souhaite que les dates des brevets soient mentionnées dans le livret hivernal même s’il ne 
  s’agit pas de compétition.  
  Le problème de la mise en visibilité de ces brevets et de la diffusion reste d’actualité : comment 
  atteindre les non licenciés ? et comment diffuser dans les clubs ? Le nombre de participants diminue 
  chaque année.   
 

5-Evaluations/tutorat/Formation. 
 
Tutorats puis évaluations juges à programmer : Christine Nuissier et Maud Montaletang  
Evaluation chef-juge : Bruno Yerbe le 13 novembre à Nogent.  
 

  Il manque un module (Se situer sur un stade) à Vincent Bollinger. 
  Une formation juge et recyclage pourra être programmée en mars.  
 

6-Divers 
 
A Saran, Maryse Breton avait confirmé faire le recensement des besoins en matériel pour une commande 
hors FFA auprès d’un fournisseur : depuis pas de nouvelles.  
La CRM évalue le besoin à 15 jeux de palettes, et le besoin de palettes pour zone de pénalités à 5 palettes 
de chaque durée (10’’,30’’,1’’,2’’,3’30’’) et 5 palettes neutres pour le grand fond.  

 



 

  -Challenge des Ligues de Saran : cette année l’équipe LIFA était complète, le rassemblement organisé 
  à MONTREUIL a certainement apporté de la cohésion et motivation dans l’équipe. A noter, le  
  département du Val de Marne via la Commission des Jeunes a organisé 2 rassemblements de  
  marche (25 septembre et 6 novembre) qui ont aussi motivé, au moins pour le 1er, les jeunes à  
  participer au challenge des ligues.  
  Plusieurs régions sont candidates pour recevoir le challenge 2023.  
 
  -Informations vues sur les réseaux sociaux (!) : lors des prochains championnats de France Masters 

 en salle, l’épreuve de marche Hommes passe de 5000m à 3000m (après renseignement, ce  
 serait à la demande des athlètes (?)) pour préparer les championnats internationaux qui  
 proposent des 3000m au lieu des 5000m. 

  La CRM s’étonne de cette modification de la distance, craint que cette réduction ne serve pas la 
 qualité technique de la marche et se demande si la CNM a été consultée. La question se pose aussi de 
 savoir combien d’athlètes sont concernés par la participation aux compétitions européennes et le 
 nombre d’athlètes demandeurs de ce changement.  

 
  


